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Objet : Dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique relatif au projet 
d’aménagement du site du Moulin de Saint-Cyr situé sur les communes de Saint-Cyr-l’Ecole et de 
Versailles. 

Monsieur le Préfet,  
 
Par courrier ci-dessus référencé, vous sollicitez mon avis sur le dossier du projet d’aménagement du 
site du moulin de Saint-Cyr pour la création d’espaces « logistiques » et de dépose de populations 
dans le cadre des épreuves équestres des Jeux Olympiques de 2024. 

L’emprise du projet est constituée de plusieurs parcelles : la parcelle BY75 (732m²) - La Sablière sur 
la commune de Versailles et les parcelles AH109, AH84 et AH112 d’une superficie totale de 8456 m² - 
rue du Docteur Vaillant sur la commune de Saint-Cyr-l’Ecole.  

Aucun établissement sensible (crèche, hôpital) ni habitation ne se situent à proximité immédiate du 
projet. 

Au droit du site, se trouvent actuellement un ancien moulin et deux hangars attenants qui seront 
démolis. Il est aussi prévu la suppression d’un centre de stockage et de recyclage de déchets, situé 
au sud du site et dont l’activité pourrait entrainer une pollution des sols. 
 
Dans le cadre de la procédure de l’examen au cas par cas, ce projet a fait l’objet d’un avis de l’ARS 
du 22 janvier 2021 et d’une dispense d’évaluation environnementale suite à la décision n°DRIEE-
SDDTE-2021-038 de l’Autorité environnementale (Ae) du 23 février 2021.  

Les opérations prévues dans le cadre du projet portent sur :  

- un curage et une déconstruction sélective préalable du Moulin ; 
- une phase de désamiantage;  
- une déconstruction intérieure (mise à nue des structures);  
- une démolition lourde (superstructure) et des démolitions des dallages et infrastructures;  
- l’aménagement d’une plateforme pour accueillir un espace logistique pour les JO 2024. 

 
S’agissant des travaux de désamiantage et d’excavations de terres polluées, le porteur du projet 
prévoit de les réaliser conformément à la règlementation en vigueur et de manière à exclure tout 
risque sanitaire. 

 
Dans le cadre des travaux de désamiantage, le porteur du projet devra contacter la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Yvelines afin de connaître les 
modalités techniques d'intervention et d’élimination de ces matériaux (réalisation d’un plan de retrait, 
intervention d’une entreprise certifiée, etc). 
 

Service émetteur : Santé environnement 
 

 

Délégation Départementale des Yvelines Monsieur le Préfet,  

Affaire suivie par : Akossiwa KOUTONIN 

Direction de la réglementation et des collectivités 
territoriales 
Bureau de l’environnement et des enquêtes 
publiques 

Courriel : ars-dd78-se@ars.sante.fr 

 
1 rue Jean Houdon 
 
78000 Versailles 
 
 
 
 

Téléphone : 01.30.97.73.51 78010 Versailles Cedex 
 
 

 
 

 Versailles, le 9 mars 2022 

Réf : Votre courrier du 25 Janvier 2022 
PJ : / 
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Par ailleurs, une étude relative à la compatibilité de l’état des sols au droit du site avec les usages 
envisagés devra être réalisée conformément à la circulaire du 8 février 2007 portant sur les modalités 
de gestion et de réaménagement des sites pollués complétée par la note du 19 avril 2017 relative aux 
sites et sols pollués. 

 
Le projet prévoit, après les Jeux Olympiques, la réalisation d’un parking paysager de 150 places 
environ destiné notamment aux futurs usagers du Tram 13 dont la mise en circulation est prévue pour 
2023.  
 
La création de ce parking est susceptible de générer un trafic supplémentaire au droit du site et ainsi 
provoquer des pollutions sonores et atmosphériques. Le dossier mentionne que ce trafic 
supplémentaire sera compensé par une réduction du trafic de poids lourds qui est actuellement 
engendré par l’activité du centre de stockage et de recyclage de déchets. 

 

Conclusion : Au vu des éléments du présent dossier et des mesures prévues par l’exploitant pour 
limiter les impacts sanitaires, l’ARS émet un avis favorable à ce projet. 

Mes services restent à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
P/La Directrice Générale 
La Directrice départementale des Yvelines 

 

http://www.iledefrance.ars.sante.fr/




Réponse du maître d’ouvrage aux avis des services de l’Etat et de l’ARS

1) Réponse à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France (service de l’UDAP)

Versailles Grand Parc travaillera en étroite collaboration avec les services de l’UDAP tout au long de la réalisation du projet et les consultera tant pour les
installations provisoires pour la plateforme nécessaire aux Jeux Olympiques que pour le projet définitif de parking paysager. Leurs préconisations seront
prises en compte avec la plus grande attention.

2) Réponse à l’avis de l’Agence Régionale de Santé

Versailles Grand Parc contactera la DDETS pour connaitre les modalités techniques d’intervention et d’élimination des matériaux amiantés.

3) Réponse à l’avis du Service Régional de l’Archéologie

Une demande anticipée de prescriptions archéologiques sera demandée par Versailles Grand Parc avant le dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme.
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